
 
   

 

   
 

 

 
Information financière du 29/5/2012 

  
 
 
 

Mise en paiement du dividende le 24 juillet 2012* 

 
 

 

L’Assemblée Générale des actionnaires qui se réunira le 10 juillet 2012 se prononcera sur la 
proposition du Conseil d’Administration de versement d’un dividende de 0,35 € par action. 
 
Sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale de cette résolution, le paiement du 
dividende aura lieu le 24 juillet 2012 et le détachement du coupon interviendra le 19 juillet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale du 10 juillet 2012. 

 
 

Prochain communiqué : chiffre d’affaires du 1er trimestre 2012-2013 le 13 juillet 2012, après 
clôture de la bourse 
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